
 
 
Métropole marseillaise : remise à Madame Lebranchu du projet alternatif des Maires 
 
Dans le droit fil de notre conseil municipal extraordinaire du 17 décembre et du vote de 
notre motion, le vendredi 21 décembre matin à l'appel de l'Union des Maires des Bouches-
du-Rhône, des centaines de maires et d'élus (dont notre Maire, Marie-Ange Conté, Pierre 
Féraud, Katia Gerro, Elie Baudoin et moi) avec leur écharpe tricolore accompagnés de 
citoyens (et de fonctionnaires territoriaux pour certains) se sont rassemblés devant les 
grilles du Parc Chanot à Marseille pour remettre à Mme Lebranchu, Ministre de la 
Réforme de l'Etat, de la Décentralisation et de la Fonction publique, leur projet alternatif à 
la métropole. 
  
Ce fut à la fois chaleureux et solennel : chaleureux parce que des centaines d'élus, toutes 
appartenances politiques confondues, sont unis dans la même volonté de porter un projet 
de territoire partagé par tous (102 maires : soit 101 maires sur les 119 du département des 
Bouches du Rhône et ... le Maire de Pertuis) ; solennel parce que c'est bien aux élus de la 
République de proposer une organisation institutionnelle pertinente qui concerne 
l'ensemble des citoyens de notre territoire.     
 
Cette proposition de création d'un Etablissement Public Opérationnel de Coopération  
(EPOC), rédigée à l'initiative de l'Union des Maires et des Présidents de Communautés 
des Bouches-du-Rhône, sous l'impulsion de Georges Cristiani, Maire de Mimet, vice-
Président de la CPA, contient les idées saillantes suivantes : 

1. les maires refusent une métropole institutionnelle intégratrice et imposée à marche 
forcée sans aucune concertation préalable.   

2. une métropole fusionnant 6 intercommunalités aux statuts juridiques, compétences 
et impôts très variables mettrait des années à fonctionner correctement. 

3. les maires sont convaincus de l'urgence d'une réponse institutionnelle concrète aux 
besoins des habitants et des entreprises d'un territoire à caractère métropolitain. 

4. les maires proposent donc à la discussion une entité immédiatement 
opérationnelle, plus pragmatique, avec une forme juridique nouvelle, créée par la loi 
: l'Etablissement Public Opérationnel de Coopération (EPOC) qui assurerait en lieu 
et place de ses membres 3 compétences obligatoires : Autorité Unique des 
Transports, développement économique et aménagement du territoire. 

5. les maires demandent le maintien de la compétence générale pour les communes 
avec le droit du sol et l'autonomie financière.      

  
Stéphane SAUVAGEON 

Adjoint au Maire de Pertuis 
délégué aux Ressources Humaines, 

à l'Administration Générale et à l'Intercommunalité  


